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" de cetta section, les iuJividrg cotisds comme susdit seront canss Otro r .

'lacent intéresss daus tel bien-fonds, à moins de preuve au contraire."

22. Lorsque les individus cotisés sous Iopdration 'do a clause précédontesont également intéress6s ou sont aensdsl'Otre comme susdit, et quo la bien.6 fonda n'est pas cotisé pour une sommesu santo, ai alla était également divisdeentre les parties cotisées, pour donner b chacun d'eux la qualit, d'dlecteur,auoun d'eux ne sera considéré commeayant droit de vote.

23. Le sixième paragraphe de la cinquième section s'appliquera au Haut.
Canada.

10 24. La serment quo preteront les votants en vertu do la cinquate-quatrièmeolauo du dit acto aura dans la forme suivante, savoir:
"V ous jurez (cu affirmez solennellement) que vous àtes (nom du votent telet qu'incrit sur la liste) dont la nom est inscrit sur la liste électorule qui vouse est maintenant montrée (montrant la liste au votant), quo vous avies l6giti-15 t mement droit comme propriétiira (ou comme locataire ou occupant,'seIen le'<cas),d'otre désign6 comme électeur aur la dito liste, et que vous possédiez debonne foi la propriété- foncière à. raison' dg laquelle votie nom figureet comme tel électeur sur la dite liste ; que vous etes sujet de Sa Majestd,,dad nuissance (ou par naturalisation) ; que vous à:es de l'ge révolu de vinget.un20 cians; que vous n'uvex.pas ddéj voté à cette élection, soit ici ou à quelqueautre lieu de votation,, et que vous n'avez rien reçu: et qu'il ne vous a raiété promis, soit directement ou indirectement, 4 l'effut de vous induire Î% voter"à cette élection. Ainsi, que Dieu vous soit en aida."

Z20. Toutes les dispositions du dit note concernant l'élection des députés25 bà la législature compatibles avec le présent,s'appliqueront aux lieux addition-nels do votation' qui seront établis er vertuidu présent acte, et à. toutus lesprocddures et matières en:dépendant; et est aborogée 'toute partie du dit actaqui pourra Otre incompatible avec le présent anto, et le présent note sera inter-pr',té comme n'en fornant qu'un seul ave.le di; acte, et toute citation du80 présent acte sera Ocnsée désigner le dit acte, tel que par le présent amendé.
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